
 

 

 

 

Type de saisine : Notification  

 

Références législatives : 

Code Article Extrait 

Code du 
Patrimoine 

Article L212-1 
 
 
 

Les archives publiques sont imprescriptibles. Nul ne peut détenir 
sans droit ni titre des archives publiques. Le propriétaire du 
document, l'administration des archives ou tout service public 
d'archives compétent peut engager une action en revendication 
d'archives publiques, une action en nullité de tout acte intervenu en 
méconnaissance du deuxième alinéa ou une action en restitution. 
Lorsque les archives publiques appartiennent au domaine public, 
les actions en nullité ou en revendication s'exercent dans les 
conditions prévues aux articles L. 112-22 et L. 112-23.  
Les modalités d'application des dispositions qui précèdent sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article R212-7 
 

Avant d'engager l'action en revendication ou en restitution prévue 
par l'article L. 212-1, le propriétaire, l'administration des archives ou 
le service public d'archives compétent pour conserver les archives 
en cause adresse, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, une mise en demeure au détenteur de ces archives. 
Lorsque les archives publiques sont mises en vente, la mise en 
demeure est adressée à la personne qui procède à la vente, si 
l'identité du vendeur n'est pas connue. 

 
Article L214-3 
 

Sans préjudice de l'application des articles 322-2, 432-15, 432-16 
et 433-4 du code pénal, le fait, pour une personne détentrice 
d'archives publiques en raison de ses fonctions, de détourner ou 
soustraire tout ou partie de ces archives ou de les détruire sans 
accord préalable de l'administration des archives est puni d'une 
peine de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 
Est puni des mêmes peines le fait, pour une personne détentrice 
d'archives publiques en raison de ses fonctions, d'avoir laissé 
détruire, détourner ou soustraire tout ou partie de ces archives sans 
accord préalable de l'administration des archives. 
Lorsque les faits prévus aux premier et deuxième alinéas sont 
commis par négligence dans les conditions et selon les distinctions 
prévues à l'article 121-3 du code pénal, les peines sont d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 
La tentative des délits prévus au premier alinéa et le fait, pour la 
personne visée au deuxième alinéa, d'avoir laissé commettre une 
telle tentative sont punis des mêmes peines. 
 

Articles L214-
4, L 214-9, L 
214-10 

Articles sur les sanctions encourues 

 

 

CONTROLE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE : FICHE DE PROCEDURE 

SINISTRES, SOUSTRACTION OU DETOURNEMENT DE DOCUMENTS 

D’ARCHIVES 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845482&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845566&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418530&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418532&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418532&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417206&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Procédure et méthodologie à suivre : 

 

- La collectivité informe immédiatement les Archives départementales par 

téléphone ou messagerie 

- La collectivité adresse une notification à l’attention du directeur des Archives 

départementales, sous couvert du Préfet du Finistère  

- En fonction de la gravité de l’évènement, une équipe des Archives 

départementales se rend sur place pour guider et contrôler les mesures prises 

par la collectivité.  

- Le directeur des Archives départementales transmet un rapport au préfet pour 

suite à donner. 

 

Calendrier et délais : 

En collectivité 

- Notifier dans les plus brefs délais par tout moyen et par écrit 

 

Aux Archives départementales  

- Assistance et contrôle le plus rapidement possible sur pièce ou sur place 

- Rédaction du rapport dans le mois qui suit l’évènement  

- Accompagnement de la collectivité, si nécessaire, jusqu’au retour à la normale.  

 

 

 

Contact :  

 

Archives départementales du Finistère 

5 allée Bourde de la Rogerie, Cité administrative de Ty Nay 2900 QUIMPER 

Courriel : archives.departementales@finistere.fr 

Tél : 02.98.95.91.91 
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